
Directives concernant l'aptitude et la 
capacité à conduire lors de diabète sucré.

Les nouvelles recommandations ne font pas seulement la distinction entre les types de 
traitement associés ou non à un risque d'hypoglycémie. Elles distinguent les traitements avec 
un faible risque, avec un risque modéré et un risque élevé d'hypoglycémie, ce qui a pour 
conséquence de supprimer l'obligation pour les personnes atteintes de diabète sucré et 
traitées par une dose quotidienne d’insuline analogue lente, ou par gliclazide ou glinides, de 
pratiquer une mesure systématique de la glycémie avant de prendre le volant.
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Résumé: 
Société suisse d'endocrinologie et de diabétologie. 21/07/2015. La participation active au 
trafic routier motorisé ne peut se faire que si certaines conditions physiques et psychiques 
minimales sont remplies. En présence de diabète sucré, des problèmes temporaires ou 
persistants (hypoglycémie,hyperglycémie sévère ou diminution de l'activité visuelle en tant 
que complication tardive) peuvent avoir des répercussions sur la capacité, respectivement 
l'aptitude, à conduire un véhicule à moteur en toute sécurité. C'est pourquoi la Suisse 
dispose, comme d'autres pays européens, de règles juridiques spécifiques concernant le 
diabète et la conduite.
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